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Manuel de conservation 
des documents d’archives

Chapitre 2 – Politique de préservation 



Introduction
L’élaboration et la mise en œuvre d’une politique constituent le noyau central de la
planification dans une approche globale de préservation des archives. Cette approche
s’appuie sur la liste des éléments de préservation énoncés par le Conseil canadien
des archives4.

Évaluation ➟ Planification ➟ Action

D’une manière générale, les politiques fournissent les grands principes directeurs d’une
institution. Dans une politique de préservation, l’institution définit les buts et les objectifs
qui la guideront dans la préservation à long terme de ses archives.

Rédaction d’une politique de préservation
La politique doit être rédigée en tenant compte de façon réaliste du personnel et des
budgets dont dispose l’institution; pour être efficace, elle doit être révisée régulièrement.
De plus, la politique de préservation doit s’intégrer dans une stratégie de gestion globale
des archives comprenant une politique et des procédures générales. 

Lors de la rédaction d’une politique, il est essentiel de toujours garder à l’esprit ceux qui
auront à l’utiliser. Aussi, une politique devrait être brève et formulée en des termes clairs
afin d’en faciliter l’application par le personnel et les bénévoles. La mise en œuvre réussie
d’une politique de préservation procède à la fois d’une approche de haut en bas et de bas
en haut. Si la direction de l’organisation ne s’implique pas dans la mise en application
de la politique ou n’y participe pas activement, celle-ci risque d’échouer – et de
s’empoussiérer sur une tablette. 

Aucune politique ne peut convenir parfaitement à toutes les institutions puisque celles-ci
diffèrent les unes des autres par la taille, la nature des documents qu’elles conservent,
le nombre d’employés et la capacité budgétaire. Toutefois, la présence de certains
éléments de base dans une politique de préservation contribue pour une bonne part à
sa réussite.

Une politique de préservation comprend généralement les éléments suivants :

• Un mandat ou un énoncé de mission
La politique de préservation doit s’inscrire à l’intérieur du mandat et de la
mission de l’institution.

• Un but
En général, les services d’archives ont pour but de préserver les documents
et d’en assurer l’accessibilité.

• Des normes / Un engagement
Dans cette partie, on décrit ce que l’institution s’engage à accomplir dans le
cadre de la politique.

8 Conseil canadien des archives

4 Conseil canadien des archives, Comité de préservation, Stratégie de préservation des archives canadiennes, 1994, 40 p. 



• Rôles et responsabilités
Cette section identifie le ou les responsables de l’application de la politique
et des procédures au sein de l’organisation. Dans les petits organismes, il
arrive fréquemment qu’une même personne ait à assumer plusieurs
fonctions, incluant la préservation. 

• Définition des termes
On retrouve dans cette partie la définition de termes spécialisés en préservation.

• Procédures
La mise en application de la politique est décrite étape par étape dans cette
partie. On peut, par exemple, se doter d’une politique plus précise concernant
l’entretien et la manipulation des documents (voir chapitre 4).

Pour réussir, une politique de préservation devrait :

• faire connaître le but et les objectifs de l’institution en matière de préservation
à la direction, au personnel, aux bénévoles et aux bienfaiteurs de cette
institution;

• fournir au personnel et aux bénévoles des orientations et des moyens pour
appliquer les normes et les directives qui en découlent;

• fournir des indicateurs permettant de mesurer le succès du programme de
préservation;

• fournir des indicateurs permettant à l’institution de comparer sa performance
à celle d’autres institutions de même nature;

• fournir un document appuyant l’intégration des activités de préservation dans
toutes les composantes de la pratique archivistique;

• fournir aux organismes commanditaires ou subventionnaires une documentation
claire démontrant l’engagement de l’institution par rapport à la préservation à
long terme de ses fonds et collections. Lorsque jointe à la politique d’acquisition
de l’institution et à une évaluation d’ensemble de la préservation, il en résulte
un programme de préservation réaliste et entièrement intégré que l’on peut
présenter aux organismes de soutien.

Politique de préservation type
Une politique de préservation type pour un service d’archives de petite ou de moyenne
taille devrait contenir un engagement à :

1. faire de la conservation préventive un des objectifs fondamentaux de la
politique générale du service d’archives;

2. réviser et mettre à jour régulièrement la politique de préservation;

3. établir, surveiller et maintenir des normes pour la température, l’humidité
relative et l’éclairage (voir chapitres 3 et 6);

4. développer et maintenir à jour un plan d’urgence (voir chapitre 6);

Manuel de conservation des documents d’archives : Chapitre 2 – Politique de préservation 9



5. appliquer les directives concernant l’entretien et la manipulation des
documents;

6. fournir un espace d’entreposage propre, bien organisé et suffisamment grand
pour y loger les documents;

7. entreprendre, au besoin, un programme de changement de supports, par
exemple pour les négatifs de nitrate ou d’acétate de cellulose, les cassettes
audio, etc.;

8. consulter un restaurateur professionnel avant d’entreprendre tout traitement,
restauration ou intervention pouvant modifier un document de façon importante
(voir chapitre 7);

9. établir des procédures pour prévenir les dommages causés par le vandalisme,
les insectes nuisibles ou toute autre source identifiée lors de l’évaluation;

10. offrir au personnel un programme de formation continue en matière de
préservation.

D’autres politiques et procédures devraient être élaborées, au besoin, à l’intérieur du
cadre général de la politique de préservation. Voici quelques exemples de politiques et
de procédures que l’on retrouve fréquemment dans les services d’archives :

Politique et procédures d’entretien et de manipulation (voir chapitre 4)
Prévention des sinistres et planification d’urgence (voir chapitre 6)
Procédures pour la lutte aux insectes et vertébrés nuisibles
Politique et procédures d’accès aux documents
Politique et procédures de sécurité
Politique et procédures de formation du personnel

Les services d’archives, en particulier ceux qui font partie d’un musée, souhaitent, à
l’occasion, organiser des expositions. Ce sont en général les documents les plus
précieux et les plus beaux qui sont exposés. La plupart des services d’archives
considèrent cependant que l’exposition ne fait pas partie de leurs principales fonctions;
ils ne disposent donc pas de politiques ni de procédures pour encadrer les innombrables
problèmes de préservation que soulève toujours l’organisation d’une exposition ou le
prêt de documents pour une exposition.

Une politique d’exposition type pour un service d’archives de petite ou de moyenne taille
devrait contenir un engagement à :

1. examiner l’état de conservation de tout document afin de déterminer s’il peut
être exposé sans danger;

2. surveiller et maintenir un éclairage adéquat (lux et rayons UV) dans les salles
d’exposition;

3. surveiller et maintenir un niveau adéquat de température et d’humidité relative
dans les salles d’exposition; 

4. déterminer la durée de l’exposition – si elle est temporaire ou permanente;
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5. utiliser des supports appropriés pour les documents exposés;

6. utiliser du matériel et des vitrines sécuritaires;

7. exposer des copies autant que possible;

8. rédiger des procédures de prêt et d’emprunt;

9. adopter des mesures particulières pour les documents sensibles à la lumière
ou ne pas exposer les originaux.
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